
COMMUNIQUE DE PRESSE

La Rochelle, le 24/07/2020

GESTION DE L’EAU - LIMITATION PROVISOIRE DES USAGES DE L’EAU POUR L’IRRIGATION

Mesures de limitations sur le bassin du Né
Déclenchement des mesures de limitations sur les bassins du Mignon et de l’Aume-Couture

 Suite à deux arrêtés, Monsieur le Préfet a décidé des mesures de restrictions suivantes :

Mesures nouvelles : 
Depuis le jeudi 23 juillet 2020, 08 heures, sur le périmètre de l’OUGC COGEST’EAU,

Bassin Mesures de restriction

Né

Alerte renforcée d’été
 volume hebdomadaire = 5 % du volume autorisé estival

(les restrictions par % hebdomadaires ne s'appliquent pas aux
volumes inférieurs à 6 500m3)

+
 modalités de gestion particulière 

Interdiction d'irriguer 3 jours/semaine : mercredi, vendredi, dimanche

Aume-Couture
Mesure préventive 

 Interdiction d'irriguer 3 jours/semaine
mercredi, samedi, dimanche

A compter du lundi 27 juillet 2020, 08 heures, sur le périmètre de l’OUGC EPMP ,

Bassin Mesures de restriction

Mignon  Courance MP 7 Alerte été
Gérées dans le cadre du protocole de gestion de l’Etablissement

Public du Marais Poitevin (EPMP)
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